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Accord entre Jean mestre et Anne gontaude
jeune

Comme ainsi soit que guillaume e(t)( )Jean gontaud comme
tuteurs de Anne et autre Anne Gontaude s(o)eurs filles a feu
Berenguier gontaud en son( )vivant boucher de Villemur, incontinant
apres( )le deces d( )icell(uy) enss… ( ?) faict fer(e) invente(re) des biens et( )heredité
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dud(ict) feu Gontaud et iceulx mis en generalle distribu(ti)on en( )la co(u)r
ordine(re) dud(ict)( )Villemur en laquelle instance e(t)( )sur les opp(ositi)ons formees
par les creanciers dud(ict) feu gontaud Mesme par lesd(ictes) Gontaudes
a cause des droitcts e(t)( )sommes de doct quelles prethendent avoir
sur lesd(icts)( )biens comme heritieres de feue Bonne de novalhan le(ur)
mere Jeanne de Benasech leu()r ayeulle maternelle e(t)( )de feue Jeanne
de Benoist le(ur) grand mere ./ e(t)( )poursuivant po(ur) elles Jean
mestre comme mary de lad(icte) Anne Gontaude vie(i)lle apres avoir
esté proces … ( ?) actes , senten(ce) auroit este … ( ?) par
le juge dud(ict)( )villemur du xi ( ?) febvrier mvic portant allocqu(ati)on
desd(icts) creanciers de( )laquelle lesd(ictes) gontaudes se sentant
genees auroient appellé e(t)( )relevé en( )la co(u)r de Mr le sen(ech)al de T(oulou)se
sur lequel appel auroit este faicte longue poursuite et ayans tous
lesd(icts) crean(ciers) este appellés e(t)( )faict foy de leurs debtes e(t)( )yppothecques
en( )la(dicte) co(u)r par le septie(sme) juin mvic deux par laquelle est
porté avoir esté mal jugé et ordonné par led(ict)( )juge(ment) bien
appellé par lesd(ictes) gontaudes la cause retenue et qu( )en icell(uy) tous
e(t)( )chacuns les biens dud(ict) feu Gontaud seront et viendra po(u)r deu … ( ?)
en provenans dixtraict au prealable les frais de( )justice envers
ceuls quy( )les auront exposés , lesd(ictes) gontaudes e(t)( )lesd(icts) crean(ciers)
estre payés de leurs debtes suivant la priorité de( )leurs yppotecques
lesquelles sont rangees par ordre en( )lad(icte) senten(ce) suivant laquelle
lesd(ictes) gontaudes auroient faict saisir e(t)( ) inquanter ( ?) lesd(icts) biens
e(t)( )iceuls encheres et( )une ( ?) a la som(me) de cinq cens septante neuf
livres e(t)( )sur ce obtenu senten(ce) d( )adjudication de decrit desd(icts)( )biens
po(u)r lad(icte) som(me) saulf la surcrea(nce) de quarante en( )quinse jours
et a suicte a faulte d( )au(tre) surdisant auroient esté mises en la
realle actuelle e(t)( )corporelle poss(essi)on desd(icts)( )biens lesquels
elles auroient prins po(u)r la somme de six cens cinquante quatre
livres seise souls deux deniers / quelles avoient sur lesd(icts)( )biens
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